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ARRÊTE 

portant réglementation temporaire de la vitesse 
sur la Route Départementale n° 278 

PR 1+360 au PR 2+183 et du PR 2+284 au PR 5+330 
Communes de VARZY et CUNCY LES VARZY 

Hors agglomération 

* * * * 

Le Président du conseil départemental, 

VU la loi n° 82.213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des 

départements et régions, 

VU le code général des collectivités territoriales, 

VU le code de la route, 

VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, 8ème partie approuvée par 

arrêté interministériel du 6 novembre 1992, 

VU l'arrêté n° D-2023-993 du 22 septembre 2023, portant délégations de signatures au sein 

de la Direction générale adjointe de l'Aménagement et du développement des territoires, 

Considérant que l'état actuel de la chaussée sur la RD 278 nécessite de limiter la vitesse de 

tous les véhicules à 50 Km/h. 

ARRETE 

Article 1er: 

La vitesse de tous les véhicules circulant sur la Route Départementale n° 278 entre les 

PR 1+360 et 2+183 et entre les PR 2+284 et 5+330 est limitée à 50 km/h jusqu'à la remise en 

état de la chaussée. 

Article 2: 

La signalisation temporaire sera conforme à la se partie de l'instruction interministérielle du 6 

novembre 1992. 

La fourniture, la pose et la maintenance de la signalisation seront assurées par les soins deu 

Département (UTIR Morvan). 



Publié le 3 octobre 2023
Fabien BAZIN, Président du Conseil départemental de la 
Nièvre






